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Erwägungen
E. 1
Prend acte de la décision rendue par l'OCE le 23 avril 2008 annulant sa décision du 1er juin 2007 ainsi que sa décision sur opposition du 28 février 2008.
E. 2
Déclare le recours sans objet.
E. 3
Raye la cause du rôle.
E. 4
Dit que la procédure est gratuite.
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